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COMPTE RENDU DE L’INTERSYNDICALE SAGES-FEMMES DU 15/12 /10

Présents : SUD, ONSSF, UNSSF, CASSF, ANSFL, ANSFT, UFMICT CGT

Tour de table suite au communiqué commun :

Anxiété chez les personnels vis à vis des fermetures de maternités de proximité et de la concentration des naissances sur de gros centres qui entraine des conditions de travail et des conditions de naissance dégradées. 

Les maternités de moins de 350 accouchements ont été fermées sous prétexte de sécurité ; maintenant on ferme des maternités de 750 à 1000 naissances et tout le monde sait bien que ce n’est que pour des raisons financières. Réelle souffrance au travail chez les sages-femmes (cadences, salaires). 

On note un doute sur la mobilisation suite à la déception occasionnée par le récent mouvement contre la réforme des retraites et le non aboutissement de la lutte. 

La valorisation monétaire des accouchements normaux est en baisse et la DMS diminue sans réel  maillage pour la prise en charge des sorties précoces. Le discours de la CNAM est en contradiction avec ses actes.

Le parcours incitatif est un axe revendicatif mobilisateur. 

Anxiété sur le prochain reclassement des sages-femmes (pénibilité, grilles salariales, reconnaissance du master…) 

Les SF hospitalières ont observé la lutte des IADE qui n’a pas porté ses fruits et s’interrogent sur les moyens d’action. 

Les SF qui ont été consultés suite à l’intersyndicale de septembre ont poussé un OUF de soulagement. 

Confiance dans une action unitaire et travaillée en amont, représentative de l’ensemble de la profession. 

Le mot d’ordre « Une femme, une sage-femme » est partagé par tous mais quelque part il fait bien «  marrer » les SF qui, sur le terrain connaissent un  grave recul des conditions de prise en charge des femmes et la course à la rentabilité.

Ok avec l’expérimentation de maisons de naissances adossées à des maternités mais attention que cela ne soit pas des espaces physiologiques avec ouverture des plateaux techniques aux libérales (il faut garder l’autonomie des SF , état d’esprit qui préside à la philosophie des maisons de naissances comme partout dans le monde). 

Dans un espace physiologique, pour répondre à la qualité, il faut du temps dédié à l’accompagnement humain, ce qui n’est pas le cas dans nos établissements. Les maisons de naissances (structures associatives non soumises à la T2A) peuvent se permettre de travailler dans ce sens là qui est le sens de qualité et qui ne s’oppose pas à l’offre de soins publics. 

Il faut défendre en même temps les maternités de proximité et l’existence de maisons de naissances. Ce sont des projets de naissance différents mais complémentaires qui sont appelés à travailler en synergie et non en opposition (comme, par exemple,  le public et le privé lucratif). 

Il faut conserver cette dynamique. 

Nous devons avoir pour la naissance en France, un projet « sociétal »….. Nous devons rédiger notre propre plan de périnatalité.

Il existe une mise en concurrence déloyale entre tous les acteurs de santé, ce qui n’améliore pas la sécurité des femmes et de leurs nouveaux nés.

Il faut revoir la cotation du forfait accouchement sage-femme pour une revalorisation indemnitaire due, tout comme la revalorisation salariale. 

Aucune maison de naissance ne peut venir remplacer une maternité de proximité fermée. Ce n’est pas une solution à la dégradation des conditions de naissance  mais une autre option pour les parents qui le souhaitent, tout en donnant les garanties de sécurité apportées par des professionnels formés pour ce métier  avec la sécurité mais aussi la disponibilité indispensable pour une naissance « ré » humanisée. 

Quoi qu’il en soit, la sage-femme doit revenir vers la physiologie n’importe où qu’elle exerce et pas seulement dans les maisons de naissance.

A savoir qu’il existe de plus en plus des SF qui exercent en libéral DANS les hôpitaux…..C’est une surexploitation de ces professionnelles (elles sont sous contrôle et sous payées, cela arrange les hôpitaux sur un plan financier). 

C’est le pendant de ce qui se pratique ailleurs : les consultations de suivi de grossesse sont sous traitées par les hôpitaux à des SF libérales qui renvoient les femmes accoucher sur le plateau technique (T2A encaissée). 

D’autres hôpitaux optent pour faire facturer les consultations SF ou les échographies SF sous le compte de médecins spécialistes pour être mieux rémunérés. 

Urgence pour l’ensemble de la profession à revoir la nomenclature des actes SF …. Il faudrait un système unifié en France qui permette de sortir la véritable activité SF dans les hôpitaux…

Fermeture des maternités de proximité : augmentation des naissances de bord de route ou à domicile (avec ou sans SF). Aucune évaluation n’a été faite de l’impact de ces fermetures sur la santé des femmes et de leur bébé.

Il y a de la désespérance  chez le personnel et du danger professionnel. Nous devons prendre une position nette sur la sécurité des femmes et des professionnels. (Le CNOSF se doit de tirer la sonnette d’alarme !, c’est son rôle de dénoncer la mise en danger professionnelle. Par contre, il n’est pas de son rôle de réclamer un statut PH pour les SF hospitalières ; les dispositions statutaires sont du rôle des organisations syndicales en concertation avec les professionnels concernés !)

Conjuguer nos revendications et celles des usagers : Qualité des soins/ qualité des conditions de travail.

Nous sommes opposées aux restructurations massives et à la concentration des naissances dans des usines à bébés.

Décisions :

Communiqué de presse commun sur la sécurité (cadences, effectifs, sorties précoces)

Lettre ouverte au Ministre de la santé dans ce sens

Pétition adressée aux SF et aux usagers (mise en ligne de la pétition)

Lettre à Mme Poletti, SF député qui a soutenu l’expérimentation des maisons de naissances à la CMP (demande de renseignements sur le contenu de cet amendement)

Journée de grève et de manif nationale envisagée pour le 5 mai 2011 (dépôt de NOTRE proposition de Plan périnatalité)

Préavis de grève unitaire – D’ici là, organiser des AG et des débats partout.

Nouvelle journée intersyndicale en Février :

Propositions les 9 ou 11 février sur toute la journée à Montreuil
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